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Les infos du Rita Canne
sur FaceBook 

Le Rita Canne a  sa page FaceBook : RITA Canne La Réunion. Consultez-la 
régulièrement pour vous tenir au courant des animations proposées 
et de la vie du réseau.

La filière canne-sucre sur Internet

À découvrir sur 

www.carocanne.re

Michel Hoarau  
nous a quittés

Comprendre comment le stock 
de semences de mauvaises herbes 
constitué avant une plantation 
peut induire une forte pression 
d’enherbement par la suite...

Retrouvez les informations
techniques diffusées dans le cadre 
du Rita Canne et par les différentes 
entités d’expérimentation de la filière 
sur le site de Caro Canne.

www.carocanne.re

Mauvaises herbes : la pression par les graines

Une figure de la recherche agronomique réunionnaise nous a quittés 
le 20 février dernier : Michel Hoarau, décédé dans sa 90ème année. 
Il avait débuté sa carrière au CTICS de La Réunion avant de se spécialiser 
en pathologie végétale au sein de l’Orstom.
En 1962, il retrouve son île et l’IRAT, nouvellement créé où il mène des 
travaux sur les maladies de la canne. 
Ingénieur touche-à-tout, il met également au point la méthode d’analyse 
de la richesse de la canne. En 1970, il prend la Direction des productions 
agricoles des Sucreries de Bourbon dirigées par Emile Hugot et sera l’un 
des acteurs majeurs du Plan de Modernisation de l’Economie Sucrière 
(1974-1982) et du plan de consolidation qui suivra. 
Il réintègre ensuite l’IRAT, participe à la naissance du Cirad puis prend 
des responsabilités nationales en métropole. Il revient à La Réunion 
en 1991 pour prendre la direction du Cerf puis du Cirad, 
jusqu’à son départ à la retraite en 1994.
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Mise au point de nouveaux produits, pratiques et procédés 
dans le secteur de l’agriculture et de l’expérimentation agronomique : diffusion des innovations techniques.
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EDITORIAL

Agir vite
La Réunion a connu en 2022 sa plus mauvaise campagne sucrière 
depuis des décennies. Pourtant aucun cyclone majeur ne s’est abattu 
sur l’île. Les conditions météorologiques n’ont pas été idéales, contri-
buant au recul des tonnages, mais une fois encore, le ciel n’a pas été 
le seul responsable d’une récolte plus que décevante. 
Les indicateurs dont nous disposons à ce jour témoignent de plu-
sieurs tendances inquiétantes. Le recours à l’irrigation a été insuf-
fisant notamment dans les périmètres du Sud confrontés à une sé-
cheresse persistante. Nombre de planteurs n’ont pas pu – ou pas 
voulu – investir dans l’eau. Les baisses de rendement qui ont suivi 
démontrent s’il en était besoin que ne pas irriguer autant qu’il le 
faut, comme le permettent aujourd’hui des réseaux (dont la qualité 
s’est fortement améliorée) est une fausse économie.

De plus, la filière est confrontée depuis au moins deux ans à un 
abandon de terres dont les raisons doivent être identifiées précisé-
ment, mais qui peut traduire le découragement d’un certain nombre 
de planteurs.

La menace la plus forte qui pèse aujourd’hui sur la filière est d’une 
autre nature. La réduction de l’éventail des produits herbicides au-
torisés a été si rapide ces dernières années qu’elle n’a pas permis 
de mettre en œuvre les actions requises pour faire face à l’enherbe-
ment. A court terme, de nombreux planteurs risquent de se trouver 
sans solution et de subir des pertes de rendement considérables.

Sur ce sujet, le signal d’alarme est tiré depuis plusieurs années sans 
avoir obtenu de prise en considération. Il y a maintenant urgence à 
obtenir des autorités nationales une décision politique qui permet-
tra de préserver l’avenir de la culture de la canne à sucre dans les 
Départements d’Outre-Mer. Sur ce sujet sociétal sensible, il convient 
de rappeler que la filière canne-sucre ne demande pas de déroga-
tions pour utiliser des produits phytosanitaires interdits en Europe. 
Nous sommes conscients des enjeux environnementaux et de santé 
publique et investissons de manière importante dans l’expérimenta-
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tion des méthodes de désherbage non chimiques. Nous deman-
dons simplement à pouvoir utiliser dans nos champs des produits 
qui sont autorisés sur les grandes cultures d’Europe continentale.  
Pourquoi ne sont-ils pas autorisés en Europe tropicale ? Simple-
ment parce que la canne à sucre représente un trop petit marché 
pour que les firmes phytosanitaires internationales engagent les 
investissements dans l’homologation de leurs produits pour cette 
culture.

D’autre part, les procédures d’évaluation des risques liés à l’utili-
sation des herbicides appliquées par l’Anses (Agence nationale de 
sécurité sanitaire) ne tiennent pas suffisamment compte des carac-
téristiques de la canne à sucre et du climat tropical. Nous sommes 
dans une impasse dont seule une décision politique forte, faisant 
évoluer la réglementation, nous sortira. Il faut agir vite, le bon sens 
doit l’emporter sur la rigidité administrative.

Face à l’urgence, la mise en œuvre rapide d’un plan de relance de 
la production s’impose. Tereos Océan Indien a d’ores et déjà dé-
bloqué une enveloppe financière, notamment pour alléger le coût 
d’achat des engrais, inverser la tendance et éviter que la produc-
tion 2024 tombe à un niveau encore inférieur à ceux des deux an-
nées qui précèdent. Un soutien public sans faille, un engagement 
volontariste et innovant de l’interprofession pour accompagner les 
planteurs dans l’amélioration de leurs pratiques culturales seront 
nécessaires pour compléter cet effort.

La filière canne sucre réunionnaise a déjà traversé des moments 
critiques. Comme le rappelle Bernard de Ranchin dans ce numéro 
de Caro Canne, elle était tombée au plus bas au début des années 
1970, quand un plan de modernisation combiné à la remontée des 
cours du sucre lui a permis de rebondir. Un demi-siècle plus tard, 
toutes les énergies doivent être employées à organiser ce rebond.

Bernard Siegmund
Président de l’ARTAS



Le recul du foncier

Difficulté technique : disparition des herbicides
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Rebondir
sur de nouvelles bases

Les contraintes fortes sur le rendement en canne, imposées par les 
mauvaises herbes tropicales qui poussent souvent plus plus vite que 
la canne, ont pesé sur les rendements et continueront à le faire 

tant que des solutions durables et fiables ne sont pas élaborées. Les 
contraintes sur la production jouent sur les capacités de production 
et le moral des planteurs.

DOSSIER Campagne 2022

Rebondir, c’est l’impératif que se fixe la filière après trois années consécutives d’un tonnage 
global inférieur ou égal à 1,5 million de tonnes, loin de l’objectif des deux millions de tonnes 
qui fut longtemps le sien. Face à un contexte climatique de plus en plus déterminant, il devient 
crucial de s’attaquer encore plus résolument aux causes structurelles des reculs de production : 
manque de main d’œuvre, coût élevé des intrants, retrait des herbicides autorisés, faiblesse de 
maîtrise de certaines techniques culturales, recul du foncier, etc. La nouvelle convention canne 
devrait y aider en revalorisant le travail de la canne - autour de 100 euros la tonne de canne - à 
partir de cette année. 

Autre facteur, structurel celui-ci : le recul de la surface agri-
cole cultivée en cannes. Le recul du foncier cannier semblait 
relativement stabilisé il y a une dizaine d’années. Les chiffres 
du recensement agricole de 2020 font l’effet d’une douche 
froide en révélant une perte de cannes de 3 000 hectares en 
dix ans. Un recul qui n’est plus, comme autrefois, compensé 
par le gain de productivité global de la filière. D’autre part, 
les raisons expliquant cette perte doivent interroger. Elle 
s’expliquerait par l’abandon pur et simple de la culture de 

la canne par des planteurs démotivés ou par des retraités 
sans repreneur. D’autre part, de plus en plus de planteurs 
ont tenté de revoir leur modèle d’exploitation en y intro-
duisant une diversification (principalement arboriculture 
ou maraîchage) pour compléter les sources de revenus, et 
compenser la hausse généralisée des coûts de production 
en canne. Un facteur auquel la nouvelle convention canne 
2021-2027, avec sa forte revalorisation du revenu cannier 
(environ 100 euros la tonne de canne), devrait remédier.

Campagne 2019 : 1 719 000 tonnes.
Campagne 2020 : 1 526 000 tonnes. 
Campagne 2021 : 1 553 000 tonnes. 

Campagne 2022 : 1 309 000 tonnes. 

Et la campagne 2023 s’annonce, elle aussi, problématique, en parti-
culier du fait de l’impasse sur la fertilisation que semble annoncer la 
chute des ventes d’engrais observée depuis la mi-2022 et confirmée 
en ce premier semestre de 2023. Les mêmes causes produisant 
les mêmes effets, les facteurs désormais bien connus expliquant 
les reculs de production enregistrés depuis trois ans risquent de se 
conjuguer à nouveau.

Cependant, l’examen des facteurs de baisse d’un bassin à l’autre, 
s’il dégage logiquement des facteurs communs, montre aussi des 
différences. La majorité des planteurs ne semble pas avoir changé de 
pratique entre 2021 et 2022. C’est donc ailleurs qu’il faut chercher 
les causes principales de cette nouvelle chute de production. En 
2022, trois autres facteurs ont manifestement cumulé leurs effets 
pour aggraver la situation. Le premier, c’est une baisse avérée des 
températures et de l’ensoleillement sur l’année entière. Une photo-
synthèse de la plante moins efficace s’est conjuguée à des épisodes 
de sécheresse pour entraver fortement la croissance de la canne.



La canne, une culture techniquement pointue
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Avec 1,3 million de tonnes cannes produits en 2022, la filière a perdu quelques 200 000 tonnes par 
rapport à 2021. Une richesse correcte, en particulier dans le Sud, compense en partie ce tonnage          
catastrophique.
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Pas d’impasse sur l’engrais ni sur l’irrigation
Dans l’ensemble, les planteurs s’étaient fournis en engrais en 2021 et au début de 2022 avant les nouvelles hausses provoquées 
par la guerre en Ukraine. Ils n’ont pas fait l’impasse sur la fertilisation pour la précédente campagne. L’irrigation n’a pas été 
plus déficitaire que d’ordinaire, notamment dans l’Ouest. Ce que confirment les chiffres de consommation d’eau, très légère-
ment supérieurs dans les bassins irrigués, par rapport à 2021 (ce qui reste toutefois insuffisant) ; consommation expliquée par 
la période de sécheresse. Les périmètres irrigués n’ont connu aucune coupure, aucune rupture d’approvisionnement. On note 
d’ailleurs que le recul de production dans l’Ouest est plus limité comparativement que dans les autres bassins de production.

La production en recul
de 13 % en tonnage

Si la baisse de production est générale dans 
tous les bassins, on doit quand même noter 
qu’elle est plus ou moins accentuée selon 
les centres de réception. Par ailleurs certains 
exploitants maîtrisant parfaitement leur itiné-
raire technique ont enregistré d’aussi bons 
résultats en 2022 qu’en 2021, ce qui prouve 
que les pratiques culturales jouent un rôle 
important dans la dégradation de la situation 
de la filière. 

Il convient donc de s’interroger sur l’effet 
climatique, mais aussi sur les autres causes. 
Proportionnellement, les bassins du Nord, de 
l’Est et du Sud ont été les plus touchés par la 
baisse de production. 

L’année 2022 a mal commencé avec le 
passage de deux cyclones consécutifs, Batsirai 
en janvier et Emnati en février, dont l’excès 
de pluie a perturbé la croissance de la canne. 
Ces épisodes ont été suivis d’une sécheresse 
prolongée entretenant un stress hydrique 
durable pour la canne. 

Les températures plus basses enregistrées en 
2022 ont également pesé à la baisse. Une 
succession d’événements climatiques défa-
vorables explique donc en partie la baisse des 
rendements.

La concurrence des adventices est citée comme l’une des causes 
principales de la chute de production dans le Nord et l’Est, en parti-
culier à Sainte-Rose. L’enherbement atteint dans certains endroits 
un niveau critique, faute d’herbicides autorisés et de techniques 
de désherbage mécanique efficaces. 
La micro-mécanisation se heurte à l’impréparation de nombreux 
terrains, au coût d’investissement dans les matériels, qui reste 
conséquent, et au manque de main d’œuvre. C’est toute une 
manière de travailler qui est à repenser. « D’une culture longtemps 
jugée “ facile ”, la canne est devenue en quelques années techni-

quement plus exigeante et pointue. La fertilisation, et la fertilisation 
organique en particulier, les techniques alternatives de désherbage, 
l’irrigation, demandent de meilleurs niveaux de connaissances et de 
pratiques nouvelles que de nombreux planteurs ne maîtrisent pas » 
souligne un technicien canne. Résultat : entre l’augmentation du 
coût des intrants, la disparition d’herbicides, le manque de main 
d’œuvre, le manque d’organisation pour effectuer les opérations 
au bon moment, la conséquence est inévitable : une baisse de 
tonnage à l’arrivée, qui de plus risque de devenir structurelle dans 
les années à venir faute de mesures adéquates.
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2022 
en chiffres

DOSSIER Campagne 2022

Résultats pour l’ensemble de l’île. Source CTICS, données arrondies à 100 T.

Nord et Est  
Climat, enherbement et sous-exploitation

Tonnage Richesse

Moyenne 2012-2021 2022 Moyenne 2012-2021 2022

Secteur de Bois-Rouge 886 700 679 500 13,38 13,14

Secteur du Gol 821 700 629 500 13,70 14,01

Total 1 708 400 1 300 000 13,54 13,56

Nord et Est
Tonnage Richesse

Moyenne 2012-2021 2022 Moyenne 2012-2021 2022

Ravine Glissante 117 300 77 700 13,12 13,03

Beaufonds 244 900 182 800 14,03 13,61

Pente Sassy 117 600 93 700 14,16 13,58

Total Bassin de Beaufonds 479 800 354 200 13,84 13,47

Bois-Rouge 350 400 283 200 12,72 13,73

Grand Prado 24 300 23 700 13,51 13,02

Total Bassin de Bois-Rouge 374 700 306 900 12,77 12,76

Le climat est une des causes principales des fortes chutes 
de production des zones Nord et Est. « On le constate aux 
performances des planteurs leaders dans la zone, ceux 
qui maîtrisent parfaitement la technique et qui n’ont pas 
changé de pratiques en 2022. Leurs productions reculent 
de 10 % à 15 % », observe Marc Thiery, responsable 
agricole des zones Nord et Est à Tereos.

Autre cause majeure : les difficultés posées par l’enher-
bement ont atteint en 2022 un niveau inégalé. Il s’agit 
principalement des graminées, fataques en tête. Faute 
d’herbicides de post-levée, elles s’incrustent depuis 
plusieurs années, se renforçant et devenant de plus en 
plus impactantes. « Les fataques prennent de plus en 
plus de place dans les champs », souligne Marc Thiery. 
Enfin, la sous-exploitation cannière qui cette année, a 
touché de nombreux secteurs, représentant une perte 
significative de surface en canne. « Le phénomène  s’ob-
serve depuis plusieurs années. Il n’est pas dû à la diversi-
fication, qui reste limitée, mais à une sous-exploitation, 
voire à l’abandon de certaines petites parcelles, princi-
palement celles situées aux marges des exploitations, les 
plus difficiles à entretenir ».
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Sud
Tonnage Richesse

Moyenne 2012-2021 2022 Moyenne 2012-2021 2022

Le Gol 138 900 107 300 13,94 14,37

Casernes 235 400 182 000 13,93 14,40

Total Bassin du Gol 374 300 289 300 13,93 14,39

Grand bois 166 400 120 100 13,53 13,79

Langevin 146 100 93 700 13,47 13,54

Total Bassin de Grand Bois 312 500 213 800 13,50 13,68

Ouest
Tonnage Richesse

Moyenne 2012-2021 2022 Moyenne 2012-2021 2022

Grand Pourpier 32 200 18 400 13,38 13,14

Tamarins 58 100 60 100 13,70 14,01

Stella 76 700 66 400 13,60 13,87

Total Bassin de Savanna 167 000 144 900 13,55 13,65

Sud
De bonnes richesses compensent en partie
les pertes de tonnage

Ouest
Des planteurs préparés à la sécheresse
Des planteurs ayant changé de centre de livraison, les tonnages 
livrés à Grand Pourpier et Tamarins doivent être considérés dans leur 
globalité pour apprécier la baisse de production dans cette zone. 
On voit ainsi que ce recul est proportionnellement moindre dans 
l’Ouest qu’ailleurs. Les planteurs des périmètres irrigués de l’Ouest 
n’ont pas répété l’erreur commise lors de la sécheresse de 2013, dit-
on sur place. En 2022, ils n’ont pas renoncé à l’irrigation, malgré 
la charge financière supérieure représentée par des volumes d’eau 
en hausse. Globalement, l’Ouest a subi l’effet climatique mais ses 
résultats ont toujours les mêmes causes fondamentales : sous-ferti-
lisation chronique, absence de replantation et manque de maîtrise 
technique de l’irrigation. Il est à noter qu’une agricultrice ayant appli-
qué à la lettre les recommandations d’irrigation a vu sa production 
augmenter nettement en 2022. La sous-exploitation et la perte de 
foncier s’observent aussi dans l’Ouest chez des agriculteurs retrai-
tés sans repreneur et d’autres exploitants abandonnant l’agriculture.

Sécheresse et baisse de la température, impact significatif de l’enherbement, recul 
du foncier : les mêmes causes produisant les mêmes effets, le recul de production est        
général en 2022 dans le Sud et s’observe aussi dans la baisse des rendements à l’hec-
tare. Dans le Sud non plus, le défaut d’irrigation ne peut être invoqué, en tout cas pas 
plus que les années précédentes. Ce qui n’empêche pas certains résultats d’interpeller 
les techniciens canne : les pratiques agricoles étant égales par ailleurs, des exploitations 
ont enregistré des reculs de production supérieurs sur des parcelles irriguées comparées 
à des parcelles en pluvial. Les températures moins élevées ont eu un impact majeur en 
2022. De bonnes richesses, supérieures à la moyenne décennale (jusqu’à 14), ont com-
pensé en partie les pertes de tonnages. Concernant les pertes de foncier dans le Sud, 
elles ont été importantes notamment dans la zone des Casernes à Saint Pierre. 



Les planteurs ont déjà connu des moments de doute par le passé, mais pas aussi profonds qu’aujourd’hui, 
observe Bernard de Ranchin, fort d’une carrière débutée dans les années 1970, riche d’expériences, au 
sein de la filière canne où il a occupé plusieurs postes clés.
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Bernard de Ranchin  
Il faut remonter
le moral des planteurs

DOSSIER Campagne 2022

Une carrière exemplaire

Le défaut d’herbicides,  
avec les champs envahis de mauvaises herbes,  
est également pointé

Quels leviers actionner  
pour relancer la production ?

Aujourd’hui, toutes les causes de baisse de rendement 
semblent cumuler leurs effets…

C’est le deuxième point que je veux souligner. Ces suppressions 
sont beaucoup trop rapides. Depuis 25 ans, avec l’évolution de 
la réglementation, de nombreux herbicides se sont vu retirer leur 
autorisation d’usage. Grâce au travail des organismes habilités, de 
nouvelles molécules avaient pu être homologuées en canne à sucre. 
Mais depuis quelques années, les derniers produits se voient aussi 
retirer leur autorisation d’usage. A présent, les planteurs ne savent 
plus quoi faire sans herbicides. Ils sont dans une impasse. Et l’on n’a 
pas suffisamment de recul sur les autres techniques de maîtrise de 
l’enherbement.

La sauvegarde du foncier agricole est cruciale, car sans surface, point 
de production. Il faudra aussi poursuivre les efforts d’augmentation 
de la productivité par une meilleure maitrise technique. Cela ne se 
fera pas sans un encadrement technique plus adapté. Remonter 
le moral des planteurs, leur redonner l’envie de cultiver la canne, 
leur montrer qu’elle a un avenir, c’est la priorité. Un véritable « plan 
Marshall » doit être envisagé, comme ce fut le cas en 1974 avec 
le PMES (Plan de Modernisation de l’Economie Sucrière), avec la     
mobilisation de toutes les parties prenantes de la filière : les planteurs, 
les industriels, l’Etat, les collectivités locales, les agro-fournisseurs, les 
organismes agricoles.

Carocanne  
Avez-vous souvenir
d’une campagne aussi mauvaise ?

Il y a plusieurs choses. Parmi les principales, je constate qu’un catas-
trophisme s’est répandu chez les planteurs ces dernières années du 
fait de l’augmentation générale des prix des intrants. Bon nombre 
de planteurs ont le sentiment que la canne ne paie plus trop. Il y 
a eu des doutes dans le passé, mais les gens croyaient à la canne. 
En 1973-1974, au creux de la vague dont je parlais précédemment, 
un énorme facteur nous a permis de rebondir et, cinq ans plus 
tard, La Réunion atteignait un record de production. Ce facteur, 
ce fut le prix du sucre qui a très fortement augmenté, le prix de la 
canne également. Tout le monde s’est remis à faire de la canne. 
Suite à la dernière convention, le prix de la tonne de canne a 
été revalorisé mais le gain risque d’être en grande partie annulé 
par l’augmentation du coût des intrants. Quelle perspective pour 
demain ? Les planteurs se demandent s’il faut investir sans savoir 
quelle sera leur marge.

B. de Ranchin : Non. Par contre, il y a eu des périodes où la filière a 
eu très peur de chuter. Au début des années 1970, par exemple : la 
production de cannes baissait tellement que tout le monde a craint 
pour l’avenir de la filière, y compris les industriels qui se demandaient 
s’ils auraient encore de la canne dans les cinq ans à venir. Chacun 
cherchait les raisons de cette situation. Pour ma part, je travaillais dans 
l’Est à l’époque et je constatais que les planteurs ne trouvaient plus de 
main d’œuvre dans cette zone. Le problème venait de la pénibilité et 
de la dangerosité du travail. Non pas de la coupe, mais du transport 
des cannes coupées sur l’épaule à travers des champs remplis de 
pierres par-dessus lesquelles les coupeurs devaient passer au risque 
de tomber et de se blesser. Ensuite, il fallait attendre que le camion 
ramassant les cannes passe, ce qui pouvait demander plusieurs jours 
pendant lesquels les coupeurs ne travaillaient pas. C’est à partir de 
ce constat qu’il été décidé d’épierrer les champs. La main d’œuvre 
est revenue à mesure que les champs étaient libérés de leurs galets. 
La mécanisation a pu débuter.

Acteur de premier plan depuis 1968, cheville ouvrière du PMES, 
Bernard de Ranchin est notamment à l’origine de la création de la 
SICA Promocanne au début des années 1970, dispositif qui s’est 
étendu rapidement à tous les bassins canniers de l’île. Il a ensuite 
dirigé le SUAD, puis fut exploitant, comme responsable de la société 

agricole des Sucreries de Bourbon. Sa grande expérience lui valut 
d’être nommé à la direction du Comité de pilotage de la canne, 
créé par le Département, fonction qu’il a occupée jusqu’à son 
départ à la retraite en 2007. Bernard de Ranchin a été rappelé pour 
assurer l’intérim de la direction du CTICS dans les années 2010.
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Les éléments climatiques de 2022
comparés aux 5 campagnes précédentes

Le climat, facteur aggravant 
mais pas cause principale

Une baisse de 3 % à 4 % des rendement serait directement corrélée aux températures plus fraîches et 
à un moindre rayonnement. C’est ce qui ressort de l’analyse comparée de la campagne de 2022 avec 
les cinq campagnes précédentes sur le réseau des stations météorologiques, et simulées à l’aide du 
modèle Mosicas. 

En rouge, localisation des baisses de températures (à gauche) et diminution du rayonnement (à droite).

En rouge la diminution de la pluviométrie, et en bleu l’augmentation (carte de gauche). A droite 
simulation des baisses de rendement par Mosicas, tenant compte des paramètres précédents.

Le modèle de croissance Mosicas du Cirad simule l’évolution de la 
production (exprimée en tonnage) en fonction des caractéristiques 
du sol et des apports d’eau (irrigation et pluies) pour chaque parcelle.  
Le calcul théorique du modèle établit le lien entre la croissance  
potentielle de la canne et l’apport d’eau. Mathias Cristina,                
chercheur au Cirad, a évalué, à l’aide de cet outil, quelle pouvait 
être la part des facteurs climatiques (sécheresse, ensoleillement, 
température) dans les causes des mauvais résultats de 2022.  

Mesurant les écarts entre le potentiel (sans stress hydrique) de              
production et le rendement avec stress hydrique, le modèle a été 
appliqué à la campagne de 2022 et à la moyenne des cinq campagnes 
précédentes 2017-2021. Le travail a ensuite intégré la température dans 
le modèle pour estimer sa part d’influence par rapport au stress hydrique 
dans la cause climatique. Un travail recoupé par la comparaison de la  
cartographie des baisses de température avec celle des baisses  
de rendement

La perte financière atténuée
Si elle ne permet pas de compenser la perte de revenu entraînée 
par la baisse des rendements en 2022, la revalorisation du revenu 
des planteurs dans le cadre de la nouvelle convention canne en 
atténue les effets. 
Pour rappel, cette revalorisation, toutes composantes comprises, 
ajoutée au prix d’achat de la tonne de canne, fait approcher la 

tonne de cannes de 100 euros. Par ailleurs, à la demande de la 
Chambre d’Agriculture, la calamité agricole a été reconnue au vu 
des dégâts causés aux récoltes par les cyclones Batsirai et Emnati 
au début de l’année 2022.
Au total, le montant des aides versées en 2022 par l’État s’est 
élevé à 5,3 millions d’euros : 850 agriculteurs en ont bénéficié.

Une recherche  
utile pour guider la réflexion
Par rapport à la période de référence, les 
résultats du modèle montrent que le climat, 
en 2022, serait directement cause d’une 
baisse des rendements de 3 % à 4 %. Autre 
indicateur intéressant : cette baisse apparaît 
principalement imputable à la diminution de 
la température (autour de 1°C en moyenne) 
et au moindre ensoleillement entravant la 
photosynthèse. Là où les températures ont 
le plus baissé par rapport à la moyenne, des 
chutes localisées de rendements peuvent 
atteindre jusqu’à 20 % avec le modèle ! 
Ce qui recoupe les résultats observés par 
centre de réception, notamment dans l’Est 
et le Sud. En revanche, le stress hydrique 
n’intervient pas plus en 2022 que les années 
précédentes. Il a été, en fait, aggravé par la 
baisse des températures et du rayonnement 
durant le cycle de la canne. Une influence 
que confirme certaines richesses en hausse 
enregistrées en 2022. 



En 2022, avec 7 291 hectares de surface agricole utile potentielle 
(SAUP)*, les friches recensées l’année dernière s’écartent peu de la 
moyenne relativement stable de 6 000 à 7 000 hectares de friches 
recensées chaque année. Mais les abandons de cultures survenus 
ces deux dernières années, s’ils se confirment, ne sont pas encore 
apparus dans les statistiques des friches agricoles. Sont en effet     
considérées comme friches les terres en déprise agricole ou sous-ex-
ploitées depuis plus de trois ans en zone littorale et depuis plus de 
deux ans en zone de montagne (zones de mi-pente et zones des 
hauts). La majorité des friches de 2022 (57 %) se situe en zone 
littorale.

Moins de terres remises en canne

Entre locations, ventes et remises en culture effectives, 2  700 
hectares de terres agricoles sont actuellement en voie de retrouver 
leur vocation initiale. Cependant, la Cellule des Terres Incultes de la 
SAFER ne cache pas qu’elle avance plus difficilement dans sa tâche 
depuis 2020, ceci est dû au contexte de difficultés structurelles 
auxquelles fait face le secteur agricole. Autre signe : sur la dizaine de 
communes où se concentre son action en 2022, 15 % des surfaces 
ont été remises en culture de canne, un chiffre en recul par rapport 
aux autres cultures et années précédentes. Pour rappel, la Cellule 
des Terres Incultes de la Safer a un rôle de service instructeur pour 
le compte du Département : elle est en charge, tout d’abord, du 
dialogue avec les propriétaires (étape de la sensibilisation) et, faute 
d’entente à ce niveau, du lancement de la procédure (enquête 
publique) au cours de laquelle la recherche d’une solution amiable 
est toujours possible. A défaut d’une action en faveur de la mise en 
valeur des terres, le passage à la mise en demeure peut être décidé. 

Si aucune avancée n’est trouvée avec le propriétaire, les services de 
l’Etat en charge de la mise en demeure peuvent, en dernier recours, 
choisir la voie de l’expropriation.
Par ailleurs, SAFER et Syndicat du Sucre ont signé le 10 juin 2022 
une convention en vue de favoriser les échanges et le transfert 
de données afin d’agir plus rapidement sur les déprises de la sole 
cannière.

* La SAUP « correspond à la surface totale brute à laquelle
est enlevée la surface où le défrichement et la mise en valeur
agricole sont strictement interdits, comme stipulé
dans l’article R174-2 du nouveau code forestier,
selon l’article 7-1 de l’arrêté n°510 -SGAR/DAAF du 29/03/2018 ».

Les statistiques de la Cellule des Terres Incultes de la Safer n’enregistrent pas à ce jour d’augmentation 
significative des surfaces en friche.
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Les pertes de surfaces cannières
pas encore considérées comme friches 

DOSSIER Campagne 2022

L’extension des périmètres irrigués des secteurs de Mont Vert et Anse-les-Hauts, dont les travaux 
avaient été lancés en octobre 2021, a été inaugurée le 8 mars.

Livraison de l’extension du périmètre irrigué de Petite-Ile 

L’opération doit permettre d’irriguer 370 
hectares supplémentaires. L’opération 
comprend la construction de 37 km de 

Pour des agriculteurs propriétaires dans l’incapacité financière 
de remettre en culture des parcelles, une solution de valori-
sation peut être de les mettre en location ou en vente. Pour 
ce faire, ils peuvent bénéficier des aides départementales à la 
location et à la vente de foncier agricole. L’aide départemen-
tale aux propriétaires se monte : pour la vente, à 3 000 euros 
par hectare (dans un plafond de 20 000 euros) ; pour la loca-
tion, à 1 500 euros par hectare (dans un plafond de 10 000 
euros). Cette aide est bonifiée de 50 % si la location ou la 
vente profite à une culture certifiée en Agriculture Biologique. 
Les acquéreurs (agriculteur à titre principal), quant à eux, sont 
remboursés à 100 % de leurs frais de notaire et de leurs frais 
de garantie d’emprunt.

Louer ou vendre à un autre agriculteur 
Une solution

gués du Sud comprend trois autres secteurs. 
Le secteur de Bassin Martin et Bérive sur les 
communes de Saint-Pierre et du Tampon : 
450 ha seront irrigués grâce à 25 km de 
canalisations, connectés à un réservoir de 
3 650 m3 et à une station de pompage 
(livraison prévue des travaux au moins de 
juin). Le secteur Pièce Louise et l’Eperon sur 
la commune de Saint-Louis  : une surface 
irriguée de 170 ha grâce à la pose de 18 
km de canalisations et la construction d’un 
réservoir de 1 000 m3 (livraison des travaux 
prévue fin 2023). Enfin, dans les secteurs 
Dassy, Mahavel, Chemin Stéphane et 
Condé sur les communes de Saint-Pierre 
et du Tampon, 320 ha seront irrigués grâce 
à 19 km de canalisations connectées à un 
réservoir de 2 400 m3. Ces travaux, en cours 
d’attribution, devraient durer jusqu’en avril 
2024. Un espoir pour remonter le tonnage 
des secteurs Sud. Un challenge pour les 
nouveaux irrigants.

canalisations, d’une station de pompage 
de 350 L/s et d’un réservoir de 4 000 m3. Le 
programme d’extension des périmètres   irri-
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L’interprofession souhaite proposer un plan de mobilisation de tous les moyens disponibles afin de 
soutenir la mise en œuvre des itinéraires techniques de référence dès le démarrage de la coupe 2023 
et ainsi relancer la production pour la campagne 2024. 

Le plan de relance de la canne
en cours de discussion

La filière peut déjà compter sur les 6 millions d’euros proposés 
par  l’industriel et sur les fonds disponibles de l’interprofession :                    
3,2 millions d’euros. 
Quelles sont les actions envisagées pour remotiver les planteurs et 
créer les conditions d’une relance de l’activité ? Premièrement faire 

baisser le prix des intrants et financer l’itinéraire technique. Le bureau 
de l’interprofession propose de mettre en place une aide directe aux 
intrants pour en réduire sensiblement le coût. Dans le même temps, 
la filière souhaite que les établissements bancaires locaux mettent 
en place, dès cette année, un plan de portage financier, de l’ordre 
de 16 millions d’euros, qui permettrait de préfinancer les engrais, les 
replantations et d’accompagner les entreprises de travaux agricoles 
dans la conduite des itinéraires techniques aux champs. 

Des moyens pour lutter contre l’enherbement

La relance de la production de cannes passe par ailleurs par une 
solution au problème du manque d’herbicides. La filière attend un 
engagement de l’Etat pour lever les contraintes administratives qui 
empêchent les planteurs de La Réunion d’utiliser les produits de lutte 
contre l’enherbement reconnus et autorisés en Europe et en France, 
et déjà homologués sur d’autres cultures, tel le maïs.

Faire émerger des entreprises de travaux agricoles 

Enfin, parmi les solutions qui favoriseraient la relance de l’activité, l’in-
terprofession souhaite appuyer l’émergence d’entreprises de travaux 
agricoles. Ces prestataires polyvalents pourront intervenir et réaliser 
des prestations variées sur les parcelles difficiles pour permettre la 
mise en œuvre de solutions techniques (par exemple du travail méca-
nisé). Ceci permettrait de soulager les planteurs en difficulté pour 
lesquels l’entretien des parcelles est devenu très difficile à gérer en 
période de coupe. On pense notamment aux travaux de sol et de 
plantation.

Comme prévu dans la convention canne signée le 13 juillet 
2022, l’Etat a revalorisé la rémunération de l’électricité issue de 
la bagasse en modifiant un arrêté ministériel, fin mars. A partir 
de la campagne 2022, la rémunération des planteurs livrant 
une canne dont le taux de fibre est supérieur à la moyenne 
observée sur l’île est revalorisée jusqu’à trois euros par tonne.
La recette bagasse-énergie de base d’élève à 12,88 euros 
par tonne de canne pour une moyenne de 15,43 en fibre. Le 
complément de recette est progressif si un planteur a un taux 
de fibre supérieur au taux moyen de l’année, jusqu’à un taux 
de 16,50. Il atteint alors les trois euros.
Autre nouveauté de la convention canne : Albioma met égale-
ment en place un complément de rémunération pouvant aller 
jusqu’à 0,82 euro par tonne si le taux de fibre de référence de 
la campagne considérée est supérieur à 15,43. Un paiement 
complémentaire est effectué à raison de 0,40 euro par point 
d’unité de fibre en plus, jusqu’à un taux de fibre de 17,50. 
Ces compléments de prix sont calculés individuellement pour 
chaque planteur, en fonction de son taux réel de fibre appor-
té pour la campagne considérée. Précédemment, la recette 
bagasse énergie apportait la même somme pour tous selon le 
taux de fibre moyen annuel de l’ensemble de l’île.

La prime énergie
revalorisée

Le Conseil départemental a voté le 17 mai dernier un dispositif d’aide 
exceptionnel en faveur des agriculteurs raccordés aux périmètres     
irrigués départementaux : une remise de 25 % du montant des 
factures d’eau au tarif agricole professionnel, pour le second semestre 
2022. La Saphir est chargée de la gestion du dispositif.

Eau agricole 
Le Département finance une ristourne
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Un sondage commandé par le Syndicat du sucre à Ipsos montre que les Réunionnais ont une bonne 
image de la filière canne-sucre.

La filière conserve une bonne image
selon Ipsos

Réalisée en octobre 2022 auprès de 500 
personnes, l’enquête d’opinion réalisée par 
l’institut Ipsos à la demande du Syndicat 
du sucre montre que les Réunionnais ont 
conscience de l’importance pour l’île de la 
filière canne-sucre, malgré les difficultés que 
cette dernière traverse actuellement. 42 % 
des personnes interrogées en ont une bonne 
image et 19 % une très bonne, 20 % seule-
ment une mauvaise image.
85 % en sont fiers et 63 % n’envisagent 
pas l’avenir de La Réunion sans elle, 71 % 
considèrent que sa disparition déséquilibre-
rait l’économie de l’île. L’enquête témoigne 
également d’une bonne connaissance des 
points forts de la filière : qualité des sucres 
produits, source d’énergie renouvelable et de 
recettes à l’exportation, création d’emplois. 
En revanche, seule une petite majorité (56 %) 
reconnaît le caractère innovant de la filière et 
son investissement dans l’innovation.

Une trentaine de représentants du Cirad, d’eRcane et de Tereos Océan Indien ont participé à la 31ème 
édition du congrès de l’ISSCT (International Society of Sugar Cane Technology), organisé du 20 au 23 
février dernier à Hyderabad (Inde).

Congrès sucrier en Inde 
La Réunion distinguée

Près de 800 participants issus d’une quarantaine de pays avaient 
répondu à l’appel de cette manifestation qui se tient tous les trois ans. 
Un stand commun avait été mis en place au sein du pavillon France 
et l’expertise française et réunionnaise a été exposée à travers une 

« Il est d’autant plus rassurant de constater 
que les Réunionnais ont une vision positive 
de la filière que l’enquête a été réalisée dans 
un contexte défavorable, l’année dernière : 
baisse de la production, flambée des prix des 

intrants, négociation difficile de la conven-
tion Canne, commente Sylvie Le Maire, 
déléguée générale du Syndicat du Sucre. 
Les Réunionnais ont une vision assez large 
des aménités de la filière. Il est vrai que sur 
l’île, presque tout le monde compte dans sa 
famille une personne en lien avec la canne, 
d’une manière ou d’une autre ! ».
La note la moins élevée du sondage, même si 
elle reste positive, concerne l’environnement. 
Seulement 60 % des répondants considère 
que la disparition de la filière « poserait un 
problème pour le développement durable et 
l’environnement ». 
« Sur l’aspect environnemental, poursuit 
Sylvie Le Maire, des informations inexactes 
circulent et peuvent affecter l’image de la 
filière. Nous devons renforcer notre effort 
de communication dans ce domaine, qui est 
plus technique et où les messages sont plus 
difficiles à passer».

vingtaine de présentations sur des sujets agronomiques et industriels. 
Deux d’entre elles ont été primées. Le prix Emile-Hugot, hommage à 
l’industriel sucrier réunionnais mondialement reconnu, a été attribué à 
la conception et la mise en place d’un réchauffeur de masse cuite en 
fin de process sucrier, au Gol. L’équipement permet d’atteindre une 
température optimale, en réduisant au maximum la consommation 
d’énergie. Les compétences françaises ont également été saluées 
avec le prix attribué à une équipe du Cirad pour ses recherches sur 
le génome de la canne à sucre.

Les communications réunionnaises à dominante agronomique 
concernaient essentiellement les thèmes de l’agroécologie (tech-
niques alternatives de lutte contre l’enherbement, fertilisation orga-
nique…) encore peu approfondis dans les pays canniers où la pression 
pour réduire l’utilisation des produits phytosanitaires est moindre 
qu’en France. « L’expertise réunionnaise est susceptible d’intéresser 
les producteurs étrangers comptant des actionnaires européens dési-
reux d’intégrer des pratiques plus vertueuses, ou des pays qui pour-
raient à terme voir restreint leur accès au marché communautaire s’ils 
continuent à utiliser certains produits », souligne Bernard Siegmund, 
directeur d’eRcane, qui siège également depuis trois ans au conseil 
d’administration de l’ISSCT.

Au terme du 31ème congrès, La Réunion a été choisie pour accueillir 
le prochain workshop (atelier) de l’ISSCT consacré aux co-produits de 
la canne à sucre, en 2024. Notre île pourra, à cette occasion, présenter 
son savoir-faire avancé dans la valorisation.
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Depuis bientôt deux ans, l’exploitation d’Eddy Bénard accueille une parcelle de démonstration du Rita 
Canne visant à améliorer sa pratique de fertilisation. Les premiers résultats sont probants.

Parcelles de démonstration  
A Saint-Benoît
Eddy Bénard améliore sa fertilisation

L’exploitation d’Eddy Bénard est répartie sur deux secteurs de Saint- 
Benoît, à Bras-Madeleine et à Bras-Pigeon. En 2021, il a accueilli une 
parcelle de démonstration sur un peu plus de 6 000 m2 à Bras-Pigeon, 
dans le cadre du Rita Canne. Objectif : comparer deux à deux des 
itinéraires techniques de fertilisation, celui qu’il réalise habituellement 
et un deuxième suivant les recommandations de l’outil d’aide à la 
décision Serdaf, avec l’appui d’un technicien Tereos et de l’animateur 
d’eRcane.

« D’une manière générale, les planteurs ont tendance à acheter 
l’engrais disponible le moins cher, même s’il ne correspond pas à leur 
besoin », souligne Fabrice Cochard, technicien Tereos qui a mis en 
place la parcelle avec Gwenn Bourgaut (eRcane). Eddy Bénard, qui 
est titulaire d’un Brevet professionnel agricole décroché au Centre 
de Formation Professionnelle et de Promotion Agricole (CFPPA) de 
Beaulieu, a conscience de l’importance du choix de la fertilisation, 
mais s’il a déjà essayé la plupart des engrais, « d’abord en fonction 

de leur prix », il n’était pour autant pas sûr de ses choix.

La parcelle concernée était en friche et très enherbée. Elle a été 
préparée et plantée en avril 2021, avec des cannes R582. Eddy Bénard 
a adopté cette variété, adaptée à son terrain, en renonçant progres-
sivement à R570 et R579. L’engrais a été apporté un peu après la 
plantation puis au mois de septembre suivant. Sur la bande témoin, 
le planteur a mis du 12-6-20. Sur la bande Rita, un complément 
a été apporté, sur la base de l’analyse de sol révélant des besoins 
importants en potasse, mais aussi en phosphore.

Richesse et rendement à la hausse

La parcelle a été récoltée en octobre 2022, en coupe à la machine en 
cannes longues. Les résultats obtenus ont été sensiblement meilleurs 
sur la bande Rita : une richesse de 14,08 pour la bande « Rita » contre 
12,29 sur la bande « pratique planteur », et 143 tonnes de canne à 
l’hectare contre 111 tonnes pour le témoin planteur. En 2021, Eddy 
Bénard avait acheté ses engrais à moins de 700 euros la tonne, l’an 
passé, il a dû débourser 1 120 euros la tonne. « Le but de cette 
parcelle de démonstration sera aussi de prouver que l’investissement 
dans l’engrais, même s’il est cher, est rentable en permettant un 
rendement élevé, souligne Gwenn Bourgaut. Notre travail de conseil 
technique vise également à sensibiliser les planteurs à la gestion du P 
et du K, en sachant qu’elle demande un peu de travail supplémen-
taire : le phosphate et la potasse sont aussi importants que l’azote ».

La fertilisation de la parcelle sur la première repousse a été effec-
tuée en décembre dernier, avec du 15-6-21. Sur la bande Rita, un 
complément en sulfate de potasse et du Minactiv riche en phos-
phore a été appliqué fin mars. Eddy Bénard a conscience qu’il peut 
encore progresser. « J’ai du mal à fractionner mes apports d’engrais 
par manque de temps », dit-il. Malgré les difficultés du moment, le 
planteur de Saint-Benoît a l’intention d’améliorer ses pratiques pour 
augmenter ses revenus.

Comme la plupart des planteurs de l’île, Eddy Bénard est confronté 
à la virulence accrue de l’enherbement à mesure que l’éventail 
des produits herbicides autorisés se réduit. Sur ces parcelles, il 
est confronté au maïs cafre, « qui fait du mal au rendement », 
mais aussi au tabac-bœuf et aux grandes fataques. Ces plantes 
pérennes, une fois implantées dans un sol, sont particulièrement 
difficiles à éradiquer. Quand elles sont encore tendres, le planteur 
fait quelques passages pour les arracher à la main. « Sur une 
parcelle d’un demi-hectare, j’ai vu le rendement chuter de 70 à 
50 tonnes à cause d’elles », poursuit Eddy. Dans ces cas extrêmes, 
la replantation de la parcelle devient la seule bonne solution. « Si 
le travail est bien fait, en veillant à faire le traitement de prélevée 
pour tuer au bon moment les petites herbes qui commencent à 
sortir, on ramène l’enherbement à zéro, dit-il. Mais c’est un gros 
investissement de travail la première année ».

Le casse-tête  
de l’enherbement
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La pertinence de l’Indicateur de fréquence de traitement phytosanitaire est remise en question par la 
réduction des doses autorisées dans l’usage des herbicides, a considéré le comité de pilotage du RITA 
Canne. 

Comité de pilotage du RITA Canne  
Un nouveau mode
de prise en compte de l’IFT demandé

L’IFTH comptabilise le nombre de doses de référence d’herbicides 
qu’emploie l’agriculteur contre les mauvaises herbes au cours d’une 
campagne culturale. L’IFT permet ainsi de mesurer les progrès réalisés 
par l’exploitant dans la réduction des traitements chimiques. Mais la 
baisse actuelle de la dose de référence de certains produits homo-
logués oblige aujourd’hui à repenser le mode de calcul de l’IFT, car 
pour une même quantité de produits, le calcul de l’IFT donne alors 
à penser que l’exploitant augmente la quantité d’herbicides utilisée 
alors que ce n’est pas le cas. De plus, le bénéfice des mesures agro- 
environnementales et climatiques (MAEC) est dépendant d’une valeur 
maximale de l’IFT. Le comité de pilotage du RITA Canne estime cette 
situation préjudiciable aux planteurs qui s’efforcent pourtant de 
limiter le traitement chimique contre l’enherbement. 

L’actualité des herbicides
Interdiction des mélanges avec Camix
Une fiche de mise à jour d’information a été rajoutée au mois de 
novembre dernier au spectre d’efficacité des herbicides sur canne 
édité par eRcane en juin 2022. Elle annonce l’interdiction du mélange 
Camix et Merlin Flexx : cette interdiction fait suite à la révision de la 
fiche de données sécurité du Camix. Une mention de danger H361d 
s’applique désormais au Camix, ce qui rend impossible son mélange 
avec un autre herbicide de même classement. En revanche, le Camix 
peut continuer d’être utilisé seul ou en mélange avec le Prowl 400.

Période dérogatoire pour le Merlin Flexx
Cet herbicide a bénéficié d’une période dérogatoire d’emploi qui 
s’est terminée en mars 2023.

Le S-métolachlore en sursis
A la suite de l’évaluation de la concentration de S-métolachlore dans 
les eaux souterraines menées en métropole, l’Anses a décidé au mois 
de février d’engager une procédure de retrait des principaux usages 
des produits phytosanitaires contenant la substance active S-mé-
tolachlore. Cette décision n’est pas une surprise, en effet la firme 
fabricant le Camix et le Mercantor Gold, deux herbicides à base de 
S-métolachlore, recommandait déjà de ne pas les utiliser à proximité 
des aires de captage d’eau potable. Elle recommande également une 
dose maximale d’utilisation de 1 250 g par hectare et par an, ce qui 
correspond à 3,125 litres de Camix et 1,3 litre de Mercantor Gold 
par hectare et par an.

Le chardol 600 de nouveau disponible à la vente
Cet herbicide a bénéficié en septembre 2022 d’une extension d’usage 
en canne à sucre à la dose d’emploi de 1,25 litre par hectare et par an. 

Interdiction du Callisto et l’Elumis
L’utilisation de ces deux herbicides est interdite depuis le 15 mars 
2023.

Le glyphosate autorisé jusqu’en décembre
L’utilisation du glyphosate est prolongée jusqu’au 15 décembre 2023. 
Un nouveau rapport d’évaluation de l’EFSA, l’agence européenne 
de sécurité des aliments, pour le renouvellement du glyphosate est 
attendu au mois de juillet. Le groupe d’évaluation du glyphosate 
est composé de quatre états membres : France, Hongrie, Pays-Bas 
et Suède.

Après le séminaire sur la fertilisation destiné aux techniciens 
canne, un cycle de séminaires sur le désherbage démarre cette 
année. Il comportera cinq sessions, réparties sur trois ans : deux 
en 2023, deux en 2024 et la cinquième en 2025. D’autre part, les 
sessions seront dédoublées entre le Nord et le Sud. La première 
session est prévue les 28 mars (pour les techniciens de l’Ouest et 
du Sud) et 30 mars pour le Nord et de l’Est).

Thème : la biologie des adventices, leur nuisibilité, 
les herbicides et leur règlementation. 

Un séminaire sur le désherbage

Le treizième Comité de pilotage du Réseau d’innovation et 
de transfert agricole (RITA) pour la filière canne, qui s’est 
tenu le 15 décembre 2022 au Pôle 3P du Cirad, avait le 
désherbage pour thème principal.
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Les comportements et la nuisibilité des adventices 
étudiés à la loupe 

Les premières études des traits de vie des adventices tropicales présentes à La Réunion ont été lancées dès 
2017 par Pascal Marnotte, malherbologue au Cirad. Elle se poursuit aujourd’hui au travers de nouvelles 
études conduites par deux chercheuses du Cirad, Marion Schwartz et Aude Ripoche.

Délais de levée, floraison, fructification, 
mode de dissémination… les études en cours 
visent toujours le même objectif : mieux 
connaître les adventices pour déterminer la 
période d’intervention la plus efficace pour 
lutter contre leur prolifération, selon chaque 
espèce. La détermination de leur phénologie 
et de leur période de levée préférentielle 
permet de distinguer les espèces de saison 
froide, les espèces de saison chaude et les 
espèces indifférentes aux saisons. 

Ce programme d’ampleur porte sur 40 
espèces d’adventices majeures des cultures. 
La nuisibilité des adventices est également 
étudiée pour évaluer les pertes de rende-
ment liées à la présence de certaines espèces      
d’adventices dans différents systèmes cultu-
raux. Etudier la biologie des adventices tropi-
cales et leur comportement est un travail 
récent, très important pour améliorer les 
pratiques de gestion des adventices, qu’elles 
soient chimiques ou alternatives. 

Avec l’ensemble des données recueillies, les 
deux chercheuses ont l’ambition de modé-
liser le comportement des adventices en 
fonction des pratiques culturales.
De plus, ces données servent actuellement, 
dans le cadre d’une thèse, à développer un 
outil de prédiction de l’enherbement des 
parcelles à partir d’un certain nombre de 
paramètres, via l’utilisation de l’intelligence 
artificielle. 

Désherbage mécanique : quelle efficacité ?
L’efficacité contre l’enherbement de différents outils attelés 
à un microtracteur a été mesurée lors d’une campagne 
d’essais dont Julien Chetty, ingénieur d’expérimentation 
chez eRcane, a présenté les résultats devant le comité de 
pilotage du RITA Canne.
Ces résultats ont été obtenus sur sol mécanisable (absence 
de pente et de cailloux) sur la station d’expérimentation 
de La Mare.

Le cultivateur à patte d’oies
En année de plantation, l’outil a permis de réduire de 60 % le 
recouvrement du sol par les mauvaises herbes. En repousse, le 
taux d’efficacité est tombé à 30 % à cause du sol compacté que le         
cultivateur du micro-tracteur pénètre plus difficilement. Le passage 
de cet outil est impossible en présence de paille.

La herse rotative
Elle atteindrait 100 % d’efficacité sur les jeunes adventices, mais ne 
fonctionne qu’en l’absence de paille. Le travail du sol effectué favorise 
le risque d’érosion et stimule la levée de nouvelles adventices. Son 
utilisation reste donc sujette à caution en plantation de canne, elle 
nécessiterait des passages réguliers.

Le gyrobroyeur et le tondobroyeur
Ces deux outils ont un taux d’efficacité contre l’enherbement compris 
entre 66 % et 76 %, variable en fonction de la flore adventice. Ils 
présentent l’avantage de pouvoir intervenir sur la paille. Mais avec le 
broyage, le système racinaire des mauvaises herbes n’est pas touché. 
Conséquences : il a fallu trois passages en cinq mois pour atteindre 
ces niveaux d’efficacité. 

Le rotavator
Efficace à 80 % sur les jeunes adventice (sans paille), sauf sur Cyperus 
(Zoumine), il est utilisable seulement en absence de pailles, il accroît 
le risque érosif et nécessite des passages réguliers.

Conclusion de Julien Chetty : « La micro-mécanisation, 
comme la mécanisation, suppose un terrain adapté. Elle peut être 
efficace. Elle s’avère plus coûteuse que les traitements chimiques 
à cause d’un temps de travail supérieur. Les résultats doivent être 
confortés dans le temps et dans d’autres situations d’enherbement ».
Une analyse des données d’essai du désherbage mécanique a été faite 
par l’ingénieur pour évaluer leur efficacité à réduire l’enherbement, 
l’IFTH et leur impact sur le rendement sur le long terme. Une autre 
analyse réalisée par les chercheurs du CIRAD cherche à comprendre 
leur efficacité sur chaque espèce d’adventices.

L’impact des légumineuses sur l’enherbement en canne à sucre
La synthèse de dix années d’essai 
(2012 à 2021) de plantes de services 
montre une diminution moyenne de 
recouvrement des mauvaises herbes 
de 46 %. Toutefois, les résultats sont 
très variables en fonction des plantes 
utilisées et des espèces invasives                 
d’adventices.

Les plantes de services limitent l’enherbement 
en occupant les interrangs au détriment des 
adventices. Mais elles concurrencent aussi la 
canne, bien que dans une moindre mesure. 

En termes de rendement, les essais d’eRcane 
ont enregistré une baisse moyenne de 6 % 
avec les plantes de services comparé au 
rendement obtenu avec une pratique plus 
conventionnelle. La compétition entre les 
plantes de services et la canne, qui impacte 
le nombre de tiges et le volume racinaire des 
cannes, est plus vive durant les six premiers 
mois du cycle de la canne. 

Les plantes de services,
source d’azote
Les questions autour de la compétition entre 
les plantes de services et la canne pour la 
nutrition minérale ont porté sur l’azote. Pas 

de compétition constatée pour l’urée entre 
les plantes de services et la canne. Les plantes 
de services apportent de l’azote au sol en se 
décomposant. 
C’est d’ailleurs un des services attendus. 
Toutefois, en présence de paille, cet apport 
est réduit de moitié, voire des trois quarts : 
l’azote libéré par la partie aérienne de la 
plante est capté par la paille et se volatilise. 
« Pour pallier cet inconvénient, une solution 
pourrait être de broyer ensemble la paille et 
les plantes de service en décomposition, puis 
de les enfouir », a déclaré Mathias Cristina 
(Cirad) qui présentait les résultats de cette 
longue campagne d’essai. 
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L’Outil Technico-Economique en Canne à Sucre (Otecas), logiciel mis 
au point il y a deux ans par eRcane, propose de nombreuses fonc-
tionnalités. Il permet notamment de mesurer l’avantage économique 
comparé de la fertilisation minérale et de la fertilisation organique, à 
partir des résultats obtenus par le CTICS et eRcane sur ses parcelles 
d’essais.
Depuis quatre ans, le Ferticanne (digestats de méthanisation produits 
par la Distillerie Rivière Du Mât) et le Ferticycle (fiente de poules 
pondeuses déshydratée et granulée, produite par Valavie) sont ainsi 
utilisés chez des planteurs, complémentés par des engrais minéraux.
«  Après plusieurs récoltes en repousse, nous constatons des          

La hausse des prix des engrais minéraux rend plus compétitifs deux engrais organiques testés par le 
CTICS et eRcane, qui donnent le même rendement que la fertilisation minérale.

Hausse du coût des engrais
La fertilisation organique plus avantageuse

rendements et des richesses similaires entre les deux modalités, 
souligne Amélie Février, responsable Fertilisation des sols et fertilité 
des cultures à eRcane, en sachant que les préconisations Serdaf et 
les coefficients d’équivalence des engrais organiques en N, P et K 
ont été strictement respectés. 
Nous avons voulu en savoir plus : quels auraient été les résultats 
économiques des exploitations qui accueillent nos essais si elles 
avaient acheté les engrais aux prix actuels ? En faisant tourner 
le modèle Otecas, nous constatons que l’utilisation des engrais         
organiques aurait été plus avantageuse que celle des engrais miné-
raux dans deux cas sur trois ».

Essai Ferticanne à Saint-Benoît
Les coûts de la fertilisation organique - qui nécessite une complé-
mentation minérale - étaient l’année dernière inférieurs de 54 % 
à ceux de la fertilisation minérale (urée, Physalg-27 et sulfate de 
potasse). L’importance de l’écart vient notamment du fait que 
l’épandage de l’engrais organique est pris en charge par DRM. 
L’utilisation du Ferticanne a permis une augmentation de 19 % de 
la marge semi-nette, coût de main d’œuvre déduit.

En appliquant les coûts actuels, l’écart des coûts de fertilisation 
bondit à 66 % en faveur de la fertilisation organique, qui procure 
un gain de 42 % de la marge nette.

Essai Ferticycle à Saint-Pierre
Cet essai du Ferticycle* a lieu en zone irriguée, dans le secteur de 
Ligne Paradis (Saint-Pierre). L’an passé, le coût de la fertilisation 
organo-minérale (Ferticycle 6-3-10, complété avec du Physalg-
27) était supérieur de 58 % à celui de la fertilisation minérale 
(urée, Physalg-27 et sulfate de potasse). La marge semi-nette était            
inférieure de 6 % sur la modalité organique.

En appliquant les coûts actuels, les écarts se réduisent. Les coûts 
de fertilisation ne sont plus supérieurs que de 17 % à la solution 
minérale et la marge semi-nette inférieure de seulement 2 %.

Essai Ferticycle à Sainte-Rose
Cet essai du Ferticycle a lieu en zone difficile, dans les Hauts de 
Sainte-Rose. En 2022, le surcoût de la fertilisation organo-minérale 
(Ferticycle 6-3-10, complété avec du Physalg-27 et du sulfate de 
potasse) était de 17 % par rapport à la fertilisation minérale (NPK 
9-23-30 et sulfate de potasse). La marge semi-nette était inférieure 
de 6 % sur la modalité organique.

En appliquant les coûts actuels, l’écart du coût des intrants n’est 
plus que de 1 % entre fertilisation minérale et organique et la marge 
semi-nette devient plus avantageuse (+2 %) en utilisant le Ferticycle.

*NB : Le Ferticycle est désormis produit avec la formulation 4-3-3
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Les planteurs du bassin du Gol ont saisi l’opportunité que leur offre 
Albioma : les quantités de cendres de bagasse issues de la centrale 
thermique sudiste apportées aux champs, mélangées aux écumes 
de la sucrerie, ont fortement augmenté depuis que leur épandage 
est pris en charge par l’énergéticien, qui a également renforcé des      
capacités de livraison. L’opération a démarré fin 2021. L’exploitant 
de la centrale du Gol a décidé de mettre en place cette mesure pour 
inciter les agriculteurs à utiliser les cendres, dont les qualités d’amen-
dement du sol sont reconnues. Leur épandage seul est toutefois 
déconseillé : cette matière très légère est facilement emportée par 
le vent. En les mélangeant aux écumes, cet inconvénient est évité et 
l’association des deux sous-produits, l’un minéral, l’autre organique, 
est recommandée pour améliorer la fertilité des sols. Jusqu’alors, 
Albioma avait du mal à trouver preneur pour les cendres, notam-
ment en début de campagne. En effet, à ce moment, les planteurs 

Cette année encore, les planteurs de l’Ouest et du Sud peuvent bénéficier d’un épandage gratuit de 
cendres de bagasses mélangées aux écumes de sucrerie, financé par Albioma.

Cendres-écumes : l’aide à l’épandage
reconduite par Albioma au Gol

disposent de peu d’espaces libres sur leurs parcelles pour les déposer. 
Les cendres ne pouvant pas, réglementairement, être stockées plus 
d’un mois sur le site du Gol, elles doivent être amenées en décharge 
si elles ne trouvent pas d’usage agricole.

De plus et paradoxalement, l’homologation des cendres et la norma-
lisation des écumes comme produits utilisables en culture de canne 
à sucre, efficaces et sans danger, a perturbé leur utilisation. Du fait 
de leur nouveau statut, cendres et écumes ne peuvent plus être 
mélangées au Gol sur site. Elles doivent être amenées séparément 
jusqu’à la parcelle. De ce fait, Tereos commençait également, ces 
derniers temps, à rencontrer des difficultés pour évacuer ses écumes.

Fin 2021, alors qu’Albioma décidait de s’impliquer, des démonstra-
tions d’épandage ont été organisées par Tereos à destination des 
planteurs et ces efforts conjoints ont porté leurs fruits. En 2022, 
11 600 tonnes d’écumes et 5 100 tonnes de cendres ont été apportés 
dans les champs de l’Ouest et du Sud : les tonnages ont plus que 
doublé d’une année sur l’autre. L’opération est reconduite en 2023.

Les essais menés au cours de la décennie précédente l’ont 
démontré : l’apport de cendres et d’écumes au champ améliore la 
fertilité du sol et permettent de récolter jusqu’à 30 tonnes supplé-
mentaires de cannes à l’hectare. Les cendres ne contiennent pas 
d’azote mais sont riches en phosphore et en potassium. Elles ont 
une action positive sur le pH du sol

Les écumes de sucrerie ont également une action positive sur le 
pH du sol si elles sont apportées régulièrement. Elles sont propor-
tionnellement plus riches en phosphore qu’en azote et en potas-
sium et doivent donc être complétées avec de l’engrais minéral, 
en suivant les recommandations Serdaf de son analyse de sol. 
L’épandage d’écumes et de cendres est particulièrement recom-
mandé si aucun apport de matière organique n’a été effectué 
depuis la dernière plantation, car l’engrais minéral a tendance à 
acidifier le sol.

Les cendres et les écumes peuvent être épandues simultanément, 
sans problème, en repousse, notamment si le pH du sol est bas.

Cendres + écumes  
Une formule gagnante

Pour bénéficier du dispositif, les planteurs de l’Ouest et du Sud 
doivent d’abord passer commandes de la quantité de cendres et 
d’écumes dont ils ont besoin auprès du technicien Tereos de leur 
Pôle Canne (Tamarins, Le Gol, Casernes ou Langevin), en précisant 
la semaine au cours de laquelle ils souhaitent la livraison. La semaine 
prévue, les chauffeurs appellent les planteurs pour en préciser le jour.

Une fois les cendres et les écumes sur la parcelle, le technicien met 
en relation le planteur et un prestataire pour planifier l’épandage. 
Le prestataire adresse ensuite sa facture au Pôle Canne concerné, 
qui la transmet à Albioma. 

« Les planteurs ont tout intérêt à anticiper leurs plantations et leurs 
commandes d’écumes et cendres » insiste Marie-Pierre Vesoul, 
responsable du Pôle Canne du Gol pour Tereos.

L’anticipation est d’autant plus conseillée que les commandes sont 
plus difficiles à honorer en fin de campagne, quand la production 
diminue.

Comment bénéficier
de l’épandage gratuit 
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Le contrôle technique
des pulvérisateurs a commencé 

Les premiers contrôles techniques de pulvérisateurs ont été réalisés en février 2023 par OD Formation. 
Ils sont obligatoires avant la fin de la cinquième année suivant la mise en service du matériel.

Théoriquement obligatoire depuis 2009, le contrôle technique des 
pulvérisateurs de produits phytosanitaires n’a pu être mis en place 
à La Réunion de manière pérenne, faute d’organisme agréé pour 
les réaliser. Les contrôles de terrain effectués par la Daaf donnaient 
suite, jusqu’alors, à de simples avertissements administratifs en cas 
de dysfonctionnements constatés.
La lacune est aujourd’hui comblée. Présent sur l’île depuis une dizaine 
d’années, l’organisme Olivier Dupeyre Formation (ODF), qui assure 
des formations en santé et sécurité, a décidé l’an passé de se posi-

tionner sur le créneau. L’entreprise a investi dans du matériel et s’est 
assuré les services de Grégory Clain, un technicien intéressé par le 
projet. Titulaire d’un BTS en machinisme agricole, ce dernier est parti 
se former en métropole pour obtenir sa certification. Il a effectué ses 
premiers contrôles sur des pulvérisateurs utilisés en canne à sucre au 
mois de février. « Le contrôle a un coût, mais il peut être rentabilisé 
dans les six mois qui suivent, assure Grégory Clain. Non seulement 
le bon fonctionnement des pulvérisateurs apporte une protection à 
l’agriculteur, aux riverains, aux consommateurs et à l’environnement, 
mais il fait aussi réaliser des économies. Si les buses diffusent trop 
ou pas assez de produit, ces mauvais traitements génèrent des coûts 
supplémentaires, ou des pertes de rendement faute de maîtriser 
l’enherbement ». L’efficacité des traitements est effectivement très 
dépendante de la qualité d’épandage et don c de la qualité du matériel.

Vérifications préalables
Un pulvérisateur doit passer au contrôle technique avant la fin de 
la cinquième année suivant sa mise en service, puis tous les trois 
ans. Le contrôle suit un protocole très strict, notamment pour éviter 
l’exposition du contrôleur aux produits. Pour bien le préparer, ODF 
adresse à l’agriculteur qui en a fait la demande, en même temps que 
son devis, une fiche de vérifications préalables qui permet d’éviter la 
contre-visite, voire le refus de contrôle si l’inspecteur estime que le 
mauvais état du matériel le met en danger.
Le planteur doit notamment veiller à présenter un pulvérisateur 
propre, la cuve remplie d’eau claire, attelé au tracteur et en état de 
fonctionnement, avec le cardan de protection de la prise de force 
en bon état (voir Cahier technique n°54, nov. 2022). Le manomètre 
doit être fonctionnel pour vérification des fuites à 4 bars. Les buses 
doivent être toutes identiques et la rampe rectiligne, parallèle au sol.
La présence de l’agriculteur est obligatoire pendant le contrôle : 
elle permet à Grégory Clain d’attirer son attention sur les points à 
surveiller plus particulièrement.

Pulvérisateurs à rampe : de 265 € à 325 €
selon la largeur de la rampe
Pulvérisateurs sur enjambeur : 285 €
Rampes de désherbage et pulvérisateurs fixes
ou semi-mobiles : 225 €
Frais de déplacement :
1,07 € le kilomètre au départ de la Plaine-des-Cafres.
Contre-visite partielle : 105 €
Contre-visite totale : 150 €
Paiement sur place uniquement en espèces ou par chèque,
ou avant le contrôle par virement bancaire.
Les contrôles en organisations groupées (plusieurs planteurs
s’entendent pour regrouper leurs pulvérisateurs au même endroit 
le même jour) permettent d’obtenir un tarif dégressif
et une réduction des frais de déplacement. ODF planifie 
les contrôles et les rendez-vous en fonction des demandes.
Pour en savoir plus et pour programmer
un contrôle technique, contacter ODF : tél. 0692 08 28 72, 
reunion@odformation.com

Les tarifs



19

Caro Canne N°55 - Juin 2023 ACTUALITÉS

« La hauteur du bouchon de la cuve doit se trouver à moins d’1,50 m 
des pieds de celui qui le remplit, explique-t-il par exemple, pour éviter 
de devoir tenir le produit à bout de bras et empêcher le produit de 
couler dans les manches. Pour cela, il faut un marche-pied, mais tous 
les matériels ne disposent pas de cet équipement ».
A la fin du contrôle, Grégory colle une étiquette verte sur le pulvé-
risateur. Celle-ci joue un rôle d’aide-mémoire pour programmer le 
prochain contrôle technique, trois ans plus tard, mais n’a pas de valeur 
légale. En cas de contrôle de la Daaf, c’est le rapport d’inspection qui 
doit être présenté. Celui-ci doit donc être conservé précieusement par 
l’agriculteur, passible d’une amende de 1 500 euros s’il a oublié de 
faire vérifier son matériel. L’absence de passage au contrôle technique 
peut également entraîner des réductions des aides européennes dont 
bénéficie le planteur.

Grégory Clain, seul technicien réunionnais certifié pour réaliser ces contrôles.

Le banc de mesure du débit des buses, certifié en laboratoire,
garantit des résultats précis et non contestables.

Contrôle de pression directement au niveau des buses.

Ce macaron 
est posé
après 
le contrôle 
technique 
certifiant la 
conformité de 
l’équipement.

Chaque 
matériel a 
un numéro 
d’identité
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Le principe du droit à l’erreur a été introduit 
dans les télédéclarations PAC. Un planteur 
a désormais la possibilité d’apporter des 
modifications sur sa déclaration initiale 
du 16 mai jusqu’au 20 septembre, pour 
rectifier les erreurs ou imprécisions. La Daaf 
constate chaque année quelques cas de 
déclarants qui ne vont pas jusqu’à l’étape 
finale de la signature électronique et ne 
perçoivent pas les aides qu’ils pensaient 
avoir contractées.

Le service de la Daaf en charge de l’ins-
truction de la MAEC se trouve à l’antenne 
Sud, Ligne Paradis.

Contact : tél. 0262 33 36 54 (53-34-55).

Une Foire aux questions, répondant aux 
questions les plus fréquemment posées 
au sujet des nouvelles MAEC – toutes 
cultures confondues – a été mise en ligne 
sur le site de la Daaf. Pour y accéder :

Pour l’Europe, c’est maintenant le résultat 
qui compte. Dans le programme Feader 
précédent, la Mesure Agro-Environnemen-
tale et Climatique (MAEC) pour la canne 
consistait à verser une aide aux planteurs 
qui pratiquaient l’épaillage, pratique recom-
mandée notamment parce qu’elle freine 
l’émergence des mauvaises herbes. Dans le 

nouveau programme, qui entre en vigueur 
cette année, pour bénéficier de la mesure 
concernant la canne, les planteurs doivent 
avoir leur Indice de fréquence des traitements 
herbicides (IFTH) compris entre 1 et 2 pour 
percevoir une aide de 441 euros à l’hectare 
par an, ou inférieur à 1 pour une aide de 845 
euros à l’hectare par an. Ces aides ne sont 
pas plafonnées.
La durée d’engagement dans la mesure est de 
cinq ans. L’exploitant est tenu de renouveler 
son engagement chaque année pendant 
les cinq ans, via sa déclaration de surfaces 
Télépac, qui doit être effectuée entre le 1er 
avril et le 15 mai. Il peut choisir d’engager la 
totalité de ses parcelles plantées en canne, ou 
seulement celles sur lesquelles il estime avoir 
de bonnes chances d’atteindre l’objectif de 
réduction de l’IFTH.
Pour cela, la mise en œuvre de techniques 
alternatives de gestion de l’enherbement, sur 
l’inter-rang et aux abords de la parcelle, est 

Pour en savoir
plus

La Mesure Agro-Environnementale et Climatique (MAEC) du nouveau programme Feader concernant 
la canne consiste à verser une aide aux planteurs qui réduisent leur Indice de fréquence des traitements 
herbicides.

indispensable : épaillage manuel ou méca-
nique, cultures maraîchères ou de plantes de 
services intercalaires, gestion mécanique de 
l’enherbement…

Le cahier des charges
Les interventions effectuées sur chaque 
parcelle engagée dans la MAEC doivent être 
reportées sur un cahier d’enregistrement, 
qui sera systématiquement demandé lors 
des contrôles. Pour les traitements phyto-
sanitaires, la date, le nom commercial du 
produit et la quantité apportée doivent être 
mentionnés. Pour les autres interventions 
(épaillage, plantation de plantes de services, 
désherbage mécanique, etc.), il faut noter la 
nature de l’intervention, la date et le matériel 
(ou les plants) utilisés.
Chaque parcelle engagée doit être cultivée en 
canne au moins quatre années sur les cinq de 
l’engagement. Le planteur doit participer à 
une collecte des Emballages Vides de Produits 
Phytosanitaires et des Produits Phytosanitaires 
Non Utilisés au moins deux fois au cours de 
l’engagement. Le calcul de l’IFT doit porter 
sur la période juillet-juin (exemple : de juillet 
2023 à juin 2024).
A noter : la canne a sucre est désormais 
éligible à l’aide à la conversion à l’Agriculture 
Biologique (1 750 euros par hectare et par 
an) et au maintien en Agriculture Biologique         
(1 215 euros par hectare et par an).

Droit à l’erreur

MAEC Canne
Priorité à la réduction des traitements herbicides
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Une expérience originale a été menée ces 
derniers mois : la mise à l’essai d’un exosque-
lette, sorte de harnais de posture qui apporte 
un soutien lombaire. Des salariés d’eRcane 
l’ont essayé lors de travaux de coupe à la fin 
de la dernière campagne et les tests se sont 
poursuivis ces derniers mois sur des interven-
tions de désherbage manuel.
« La main d’œuvre agricole vieillit, les exploi-
tations peinent à attirer des jeunes, nous 
devons trouver des solutions pour alléger la 
pénibilité des travaux aux champs », explique 
Arianna Cariglia, ingénieure agronome qui 
initie l’expérimentation pour Tereos Océan 
Indien. 
Les premiers retours d’expérience du terrain 
n’ont pas été très concluants, notamment 
pour la coupe de la canne qui implique un 
enchaînement de gestes plus complexes que 
pour soulever une charge ou « raler » une 
pioche.

« Tous les essais sont bons à faire, commente 
Paul de Férié, responsable à La Réunion de la 
société Ergo Santé, fabricant du harnais de 
position qui a été testé. C’est ainsi que nous 
progresserons ensemble et imaginerons des 
modèles pour chaque tâche, y compris pour 
les travailleurs de la canne. Je suis persuadé 
que dans dix ans, dans de nombreux métiers, 
on aura pris l’habitude de porter des exosque-
lettes comme on a pris l’habitude des équipe-
ments de protection individuelle ».
« La Réunion est un territoire cannier avec 
des problématiques particulières, qui ne sont 
pas celles du Brésil, de l’Afrique du Sud ou 
de l’Australie, conclut Arianna Cariglia. Les 
mêmes recettes ne peuvent pas être appli-
quées avec succès partout. C’est un travail 
de recherche pluridisciplinaire, à plusieurs 
têtes, qui nous fera trouver des solutions 
pour rendre la coupe et le désherbage moins 
pénibles ».

Certains équipements innovants pourront-ils réduire la pénibilité 
de la coupe et du désherbage manuel ? Des tests ont débuté ces 
derniers mois. 

Des équipements en test pour des travaux moins pénibles

Le désherbage mécanique au micro tracteur
pour limiter le traitement chimique 

A Saint-Benoît, Giovanni Boyer a pour objectif de réduire de plus de moitié sa consommation de produits 
phytosanitaires. Accompagné par TSOI et eRcane, il teste un tondobroyeur porté par un micro tracteur sur 
une parcelle nouvellement plantée. Elle fait l’objet d’un suivi en tant que parcelle de démonstration Rita.

Giovanni Boyer a fait l’acquisition d’un micro tracteur de 26 CV, il y 
a un an, dans le but, notamment, de désherber mécaniquement ses 
parcelles. « Les produits phytosanitaires sont chers et je veux travailler 
différemment », affirme le planteur. Lorsqu’il a pris contact avec 
Fabrice Cochard de Tereos, Giovanni Boyer était à la recherche d’une 
méthode pour désherber mécaniquement une parcelle nouvellement 
plantée en R585. Mais, situé dans les hauts des Orangers, le terrain 
très caillouteux est mal adapté à la mécanisation, comme beaucoup 
dans ce secteur. Après avoir été sollicités, les conseillers de Tereos 
et eRcane ont répondu présent et ont proposé de suivre, sur cette 
parcelle difficile, l’efficacité du tondobroyeur dans la lutte contre 

l’enherbement. La parcelle a été plantée à la mi-janvier et le premier 
désherbage mécanique d’interrang a eu lieu à la mi-mai, suivi d’un 
traitement à demi-dose sur le rang contre les lianes.

« Je réfléchis à la santé du sol et à la mienne »
Aux commandes du micro tracteur, Giovanni Boyer suit les conseils 
de Vladimir Barbet-Massin, ingénieur machiniste d’eRcane, et de 
Gwenn Bourgaut, responsable des parcelles de démonstration du 
RITA Canne. Pour faciliter le travail de tonte du broyeur, un petit 
compacteur vibrant a préalablement été passé dans les inter-rangs 
pour tasser les nombreux cailloux qui dépassaient du sol et permettre 
ainsi un travail assez ras. La solution est assez innovante et s’est 
déroulée sans soucis. La tonte est complétée par un arrachage manuel 
précoce des grandes graminées sur le rang de cannes vierges. « Je 
pense qu’il faudra revenir deux ou trois fois avec le broyeur », déclare 
Giovanni Boyer, partisan résolu du désherbage mécanique. « Je gagne 
du temps, je pense que ça n’est pas trop cher ; mais surtout, cela 
fait plusieurs années que je réfléchis à la santé du sol et à la mienne 
avec le chimique. Il y a deux ans, j’ai décidé de diminuer mon usage 
du chimique d’au moins 50 %. J’ai acheté le matériel dans ce but. La 
parcelle de démonstration va me permettre d’acquérir des références 
avec la méthode que nous testons ». Durée de l’expérimentation 
prévue : trois ans. « L’idée est de suivre régulièrement les effets agro-
nomiques, et en fin de période d’évaluer les résultats techniques et 
économiques de cette solution de désherbage mécanique », précise 
Fabrice Cochard.



22

LES MÉTIERS DE LA CANNE ET DU SUCRE

Responsable de la maintenance de la sucrerie du Gol, Patrick Ricquebourg et son équipe sont, comme 
tous les ans à la même époque, sur le front de l’entretien des équipements industriels. L’occasion de 
revenir sur un parcours professionnel voué, depuis ses débuts dans la sucrerie en 1984, à l’amélioration 
continue et à l’innovation. 

Patrick Ricquebourg  
L’amélioration continue
personnifiée

de la sucrerie. « J’étais familiarisé avec la 
mécanique auto depuis mon enfance grâce 
à mon père. j’ai trouvé la mécanique d’usine 
formidable !  » Ses premières missions  : 
l’optimisation de la production d’énergies 
produites par nos chaudières et par notre 
centrale électrique, ainsi que le réglage de 
l’avant-usine pour augmenter la capacité de 
broyage. « Il s’agissait de passer le cap des 
300 tonnes de cannes à l’heure. Nous avons 
réalisé ce premier exploit pendant la nuit avec 
une satisfaction inoubliable des équipes ! » 

Une réputation d’innovateur

Devenu l’adjoint au responsable de l’entretien 
des équipements, Patrick Ricquebourg met 
« les pieds dans la maintenance ». « J’appor-
tais ma part d’électronicien et d’électricien 
à la mécanique et au process ». C’est large-
ment à l’actif de Patrick Ricquebourg et de 
ses équipes que le temps de maintenance en 
inter-campagne a été divisé par deux (34 000 
heures aujourd’hui). Responsable de la main-
tenance à 30 ans, il vit la nouvelle révolution 
de l’usine : son couplage avec la centrale 
thermique qui permet l’électrification de 

« Ma plus grande fierté, c’est d’avoir transmis 
ma passion de l’innovation aux jeunes de 
mon équipe qui me succéderont », se félicite 
Patrick Ricquebourg qui prépare en 2023 sa 
trente-neuvième campagne. « Ce qui fait 
une bonne campagne, c’est une bonne 
inter-campagne. Nous faisons le maximum 
pour que tout se passe avec le moins possible 
d’intervention de maintenance pendant nos 
22 semaines de campagne. Nous n’avons pas 
beaucoup de temps pour préparer l’usine : 
ce n’est pas six mois, comme on peut le 
croire, mais trois mois effectifs au plus. Mais 
nous avons un savoir-faire technique qui 
s’est développé au fil des années et une très 
bonne équipe. C’est l’explication de la très 
bonne fiabilité de l’outil industriel du Gol ». 
Temps d’arrêt de l’usine en 2022 : 40 heures 
d’arrêt sur 2 700 heures. « Et je rappelle que 
la sucrerie du Gol possède toujours un des 
meilleurs taux d’extraction du jus en sucrerie 
de canne au monde: 97,4 % », ajoute Patrick 
Ricquebourg.

L’électricien se spécialise
dans les automatismes

Entré à la sucrerie du Gol en 1984, Patrick 
Ricquebourg a participé à toutes les « révo-
lutions » technologiques qui, en près de 
40 ans, ont transformé l’usine. Il débute, 
bac+2 d’électronicien en poche, au service 
électricité de la sucrerie. Son passage en tant 
qu’opérateur en fabrication lui permettra 
d’être l’un des acteurs de l’automatisation 
du process sucrier qui fit entrer l’usine dans 
une nouvelle ère. En 1989, il prend, à 25 
ans, la conduite du service électricité après 
le départ de son responsable. Son esprit 
d’équipe, sa compétence et son inventivité 
lui valent le respect des anciens. Il crée au sein 
de ce service une équipe spécialisée dans la 
régulation et les automatismes. En 1992, la 
production de l’usine de Grand Bois, qui vient 
de fermer, est absorbée sans difficulté par 
l’usine du Gol dont la capacité de traitement 
approche les 900 000 tonnes de cannes. 
« Un doublement de la production pour le 
même coût de maintenance ! », souligne 
Patrick Ricquebourg. Bientôt, une deuxième 
passion s’ajoute à l’électricité : la mécanique 

la chaîne de broyage. Puis c’est l’étape du 
lancement de l’atelier des sucres spéciaux 
avec des exigences de sécurité alimentaire 
qui, bien entendu, concernent les équipe-
ments de production. Patrick Ricquebourg 
devient alors officiellement responsable du 
process de broyage en plus de la mainte-
nance. Une responsabilité qu’il n’a cessé 
d’enrichir, avec son équipe, par des améliora-
tions qui ont permis, entre autres, de faire de 
substantielle économie d’énergie au broyage 
et d’augmenter le taux de récupération du 
jus de canne pour fabriquer un maximum 
de sucre. Et, entre temps, en 1994, Patrick 
Ricquebourg est reparti en formation. Une 
année de préparation en matières scienti-
fiques avec la CCIR, suivie de deux années de 
formation continue à distance avec le CESI, 
l’école d’ingénieurs de l’industrie française. 
En 2009, major de sa promotion, il est certifié 
IPF, Ingénieur Professionnel de France. En 
février 2023, lors du congrès international 
de technologie sucrière en Inde regroupant 
tous les acteurs mondiaux de la filière canne, 
la sucrerie du Gol a reçu le prix industriel 
Emile Hugot pour une de ses installations 
innovantes.
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Jean-Paul Dijoux entouré de ses successeurs : Didier Lamy (à gauche), Paul-Emile Adelin (à droite).

Spécialiste des automatismes industriels sucriers à eRcane, Jean-Paul Dijoux a fait valoir ses droits à la 
retraite. Retour sur un parcours exceptionnel, commencé il y a cinquante ans.

Jean-Paul Dijoux  
La mémoire d’un demi-siècle
de technologies sucrières 

Quand il a intégré l’Ecole des Métiers de l’Electricité du Port, en 1970, 
Jean-Paul Dijoux ne se doutait pas que toute sa carrière profession-
nelle allait être consacrée à l’industrie sucrière. A l’EME, le jeune 
homme originaire de l’Entre-Deux apprend l’électronique, qui compte 
encore peu de spécialistes à La Réunion. A la fin de ses études, en 
1973, il est recruté par le CERF, ancêtre d’eRcane. La station de La 
Bretagne a encore à sa tête Donald d’Emmerez de Charmoy, son 
directeur depuis 1929 !
« Ils avaient besoin d’un technicien pour l’entretien des appareils de 
mesure dans les 13 centres de réception des cannes de l’époque, 
se souvient Jean-Paul. Mon chef de service s’appelait Claude Forest, 
un ingénieur venu de Thomson, qui m’a tout appris ». Le jeune 
électronicien est chargé de la maintenance des appareils de mesure, 
stockés pendant l’intercampagne dans les locaux du CTICS, sur la 
boulevard Lancastel à Saint-Denis. Jean-Paul Dijoux remplira cette 
mission pendant dix ans. En 1983, il est mis à disposition de la Société 
d’Automatisation de La Réunion (SARE), créée par la Syndicat des 
Fabricants de Sucre. Basée à La Mare, la petite équipe prend en charge 
la fabrication de petits matériels électroniques et de circuits imprimés 
pour les huit sucreries de l’époque, et pour maintenir et dépanner 
les premières cartes électroniques. 
«  Je suis également intervenu plusieurs fois dans des sucreries 
mauriciennes, avec lesquelles nous avions beaucoup de relations. 
Je suis aussi parti plusieurs fois en métropole pour suivre des forma-
tions, alors qu’apparaissaient les premiers systèmes numériques de 
commande dans les usines réunionnaises ». Un partenariat étroit 
est noué avec la société ABB du groupe Schlumberger, qui fournit le 
système Modumat 8000, dont Jean-Paul Dijoux devient un éminent 
spécialiste. Il en assure la maintenance dans chaque sucrerie, travaille 
à la programmation, à la conceptions des vues de conduite sur écran. 
Il est en même temps appelé à Maurice, qui adopte le même système, 
assure plusieurs semaines de formation pour les techniciens de l’île-

sœur, en 1992. Dès lors, les compétences de Jean-Paul seront régu-
lièrement sollicitées dans le monde sucrier et il effectuera une soixan-
taine de missions à l’extérieur, de Gardel (Guadeloupe) à l’Algérie en 
passant par l’Afrique de l’Ouest et le Vietnam.
Du Vietnam, il conserve un souvenir particulier. Le groupe Bourbon 
de Jacques de Chateauvieux y construisait une sucrerie, à Tay Ninh. 
« Il avait confié le chantier à une société sud-africaine mais pour les 
automatismes, il voulait une copie conforme de Bois-Rouge et m’a 
donné carte blanche, poursuit Jean-Paul Dijoux. Nous avons fait venir 
quatre tonnes de matériels au CERF et les techniciens vietnamiens, 
après avoir appris le français, sont venus se former à La Réunion. 
En 1997, je suis parti pendant trois mois à Tay Ninh pour installer le 
matériel, puis une équipe de Bois-Rouge est venue pour la mise en 
route de l’usine. Ce fut une de nos plus belles aventures ».

Tant en enchaînant les missions, pas toujours de tout repos, Jean-
Paul ne perd pas de vue les sucreries réunionnaises. En 2009, un 
incendie dans une salle électrique de la centrale thermique de Bois-
Rouge met la sucrerie à l’arrêt. Les 118 automatismes du système de 
commande sont hors service, noirs de fumée. « Nous avons mobilisé 
deux techniciens extérieurs pour m’aider à tout nettoyer et remonter, 
se souvient-il, avec la crainte qu’ils ne fonctionnent plus : ABB ne les 
fabriquait plus, j’étais un des derniers à connaître le système ! ». Bois-
Rouge a fini par redémarrer après trois semaines d’arrêt.
Depuis 2007, Jean-Paul Dijoux est épaulé par Didier Lamy, automati-
cien de formation. En 2021, le service Automatismes et Electronique 
Industriels d’eRcane a également recruté un informaticien, Paul-Emile 
Adelin. La succession est assurée. Cinquante ans après son arrivée 
au CERF, Jean-Paul vit, à La Bretagne, les dernières semaines de son 
parcours professionnel. Il fêtera ses 70 ans en août prochain, dans 
sa maison de la Plaine-des-Palmistes… où il se passionne déjà pour 
les mécanismes de sa centrale photovoltaïque.




